




CONVENTION DE MISE A DISPOSITION
DE LOCAUX ET MATÉRIEL

2025

Entre :

La Ville d’Armentières, représentée par son Maire, Jean-Michel MONPAYS

et 

L’association  « Office  de  tourisme  de  l’Armentiérois  et  des  Weppes », 
représentée par son Président, Jean-Louis MERTEN ;

Préambule :

Vu la délibération municipale  n°22-047 du 24 mars 2022 actant la convention 
pluriannuelle  d’objectifs  et  la  convention  de  mise  à  disposition  de  locaux  et 
matériel portant sur les années 2022 à 2024 signées entre la Ville et l’Office de 
tourisme de l’Armentièrois et des Weppes ;

Vu  la  délibération  municipale  n°25.007  du  6  février  2025 approuvant  la 
prolongation de la convention de mise à disposition de locaux et matériel pour 
l’année 2025 ;

Vu la délibération du Conseil d’Administration de l’association du  23 novembre 
2024 approuvant également cette prolongation pour l’année 2025 ;

Vu la délibération du Conseil d’Administration de l’association du 23 novembre 
2024 autorisant  le  Président  de  l’Office  de  tourisme  de  l’Armentiérois  et  des 
Weppes à signer cette convention provisoire entre la Ville et l’Office de tourisme 
de l’Armentiérois et des Weppes pour l’année 2025 ;

Considérant la prolongation des délais administratifs de transition vers le projet 
d’Office de tourisme métropolitain ;

Considérant  la  prochaine  dissolution  de  l’association  Office  de  tourisme  de 
l’Armentiérois et des Weppes en faveur de la finalisation de ce  projet d’Office de 
tourisme métropolitain ;

Considérant,  pendant  cette  période  transitoire,  la  nécessité  du  maintien  de 
l’ensemble  de  l’activité  de  promotion  et  d’animation  touristique  du  territoire  de 
l’association,  ainsi  que  du  maintien  de  l’équipe  dans  les  locaux  du  ReX  mis  à 
disposition ;
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Il est convenu les dispositions transitoires suivantes :

Article 1

Les deux parties confirment tous les engagements réciproques contenus dans la 
convention  de  mise  à  disposition  de  locaux  et  matériel  2022  à  2024  et 
s’engagent  à  les  appliquer  pour  l’année  2025,  jusqu’à  transfert  à  l’Office  de 
tourisme  Métropolitain  et  dissolution  de  l’association  Office  de  tourisme  de 
l’Armentiérois et des Weppes.

Article 2

Monsieur le Maire d’Armentières et Monsieur le Président de l’Office de tourisme 
de l’Armentiérois et des Weppes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’application de cette convention transitoire.

Fait à Armentières, le 

Pour la Ville d’Armentières, Pour l’Office  de tourisme de
 Le Maire, l’Armentiérois et des Weppes
Jean-Michel MONPAYS Le Président,

Jean-Louis MERTEN
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